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Séminaire "Pratiques et recherches sur la concertation"

« Les effets de la concertation » (16h30-19H)
Lundi 14 septembre 2009

Avec Mireille Ferri (vice-pr�sidente du Conseil r�gional d’Ile-de-France) 
et 

Jean-Michel Fourniau (sociologue, directeur de recherche � l’INRETS)

Introduction par Gilles-Laurent Rayssac (GLR) et présentation des intervenants.

Exposé « côté praticien » avec Mireille Ferri (MF). Un témoignage à partir du 
cas du SDRIF. Les effets de la concertation sur le SDRIF

Le cadre g�n�ral : la fa�on dont on construit un dispositif conditionne v�ritablement le 
contenu. Accent sur l’alchimie particuli�re entre la forme du d�bat et le produit final. Une 
conviction initiale principielle : nous rentrons dans un monde marqu� par un mouvement de 
d�flagration et caract�ris� par l’incertitude : ce sch�ma de mutation contraint � innover. � Je 
suis all�e chercher des processus particuliers de concertation, car il me fallait une d�marcation 
des syst�mes et des acteurs classiques �. La force de ce sch�ma ne serait pas dans le lyrisme 
formel mais dans l’ambition qu’il porte. D�s le d�part, l’id�e �tait d’avoir un sch�ma qui 
formalise des directions op�rationnelles mais aussi qui planifie les acteurs. 

Deux postulats de d�part : 1) innover, 2) avoir la garantie de l’application et de la mise 
en œuvre, or cette garantie ne peut s’obtenir sans l’appropriation de l’objet par l’ensemble des 
acteurs. Cela impliquait d’�largir le cercle des acteurs � impliquer, notamment les acteurs 
structurant le territoire (RATP, SNCF etc.) et les coll�ges citoyens : imaginer trois grandes 
cat�gories de parties prenantes : un conseil institutionnel, fortement mobilis� ; le monde 
�conomique et les acteurs professionnels du territoire, dont la mobilisation individuelle �tait 
plus d�licate ; et les institutions du contre-pouvoir citoyen, dont les syndicats et le monde 
associatif environnemental. Participer � l’�laboration d’un tel sch�ma sur un temps long n’est 
pas forc�ment accessible pour des structures qui doivent d�j� faire face � leurs propres 
probl�mes de fonctionnement. C’est une des faiblesses de la concertation : comment mobiliser 
des structures sur un autre objet que le leur ? Les subventions ad hoc ont partiellement 
soulag� ce probl�me. La prise de hauteur du d�bat, d�s le d�but a permis de faire prendre 
conscience de la gravit� du sujet, notamment aupr�s de personnes peu sensibilis�es par le 
sujet du d�bat. Une politisation et une moralisation du d�bat a permis aux acteurs d’entrer de 
fa�on affective, �motionnelle, dans le d�bat et d’atterrir sur des �l�ments de proposition que le 
cadre consultatif classique n’aurait pas permis. L’enthousiasme g�n�r� par la concertation a 
influenc� l’ex�cutif r�gional. Cette phase de � saupoudrage � de la concertation a permis de 
rassurer les �lus. Une recherche d’une triple robustesse : sociale, environnementale puis 
�conomique, qui a provoqu� des r�actions vives au d�but. C’est le d�tour par la conf�rence 
citoyenne, qui a permis de faire �voluer les positions des acteurs politiques et financiers 
r�ticents. L’effet n�1 de la concertation c’est la capacit� d’innovation et la r�troaction du 
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d�bat sur le politique. Cela dit, n’emp�che pas la g�n�ration de frustrations car �mergent  des 
attentes qui ne peuvent �tre satisfaites directement par un document d’urbanisme. L� il peut y 
avoir un �cueil : effet boomerang sur le processus de concertation : � tout �a pour �a ? �. 
L’�laboration de ce sch�ma directeur reste un acquis. 

Exposé « côté recherche »  avec Jean-Michel Fourniau (JMF)

JMF adopte un point de vue diff�rent : on va examiner les probl�mes que posent les 
effets de la concertation pour les chercheurs, notamment pour les chercheurs investis sur ces 
questions de participation qui sont eux-m�mes assez engag�s dans ces exp�rimentations, avec
une fronti�re assez poreuse entre chercheur et praticien, � mi engag� mi d�tach� � (Callon, 
1999). 
C’est toujours au nom des non effets qu’�mergent les critiques � tout �a pour �a � car chacun 
des acteurs met dans la concertation des effets possibles que ne peut supporter la concertation 
elle-m�me. Il est n�cessaire de sortir d’une posture h�g�monique consistant � se contenter de 
dresser des listes d’effets possibles de la concertation, bien que ce listing soit in�vitable… 
Ceux-ci sont les plus souvent trait�s dans les travaux de recherche :

- les effets sur l’�laboration des projets : l’am�lioration de l’information du public (par 
ex. le BAPE veut faire du d�bat public un instrument du d�veloppement durable) ; 
l’approfondissement des projets, l’�largissement des probl�mes pris en compte et la 
clarification des controverse ; les changements chez les ma�tres d’ouvrage dans la 
conception et la mani�re de produire des projets et l’appropriation p�renne de la part 
des services de l’int�r�t de la participation du public.

- les effets sur l’action publique : au-del� du cadre r�glementaire, on voit que la 
participation du public permet d’une part de structurer diff�remment les probl�mes 
publics, d’autre part de donner une l�gitimit� des d�cisions par l’�largissement du 
cercle des acteurs impliqu�s. Elle accro�t �galement l’accountability des d�cisions. 
Des effets sont �galement attendus en termes de d�cisions plus justes et crit�re 
d’inclusion. �galement des effets en termes de socialisation politique et de 
comp�tence politique : la question est de savoir si les proc�dures de d�bat public 
produisent des effets diff�rents que les m�canismes de prise de d�cision classiques

- des effets sur la participation elle-m�me, et notamment la question de
l’institutionnalisation de la d�mocratie participative.

Le probl�me est que les effets escompt�s d�pendent toujours d’un point de vue particulier et 
de points de vue d’acteurs, c’est pour cela que la question des effets est toujours au cœur de la 
critique sociale et scientifique. Le pr�cepte de L. Mermet : la posture du chercheur doit �tre 
polychr�sique (Mermet, 2007), car il doit �tre attentif � la pluralit� des effets produits par la 
concertation. Il doit cartographier les effets possibles en gardant � l’esprit la silhouette et les 
propri�t�s sp�cifiques du processus observ�.
Dans les travaux des chercheurs qui se sont interrog�s sur ce que produisent les dispositifs de 
d�mocratie participative, on peut noter de fortes �volutions en 40 ans. L’attention a d’abord 
�t� port�e sur la question du partage du pouvoir, caract�ris�e par sa distribution sur une 
�chelle de la participation. Cette formalisation, tr�s largement diffus�e, reste un outil 
puissant : la finalit� de l’engagement de chacun dans des dispositifs �tant souvent la mise en 
œuvre du partage du pouvoir, la v�rification de sa r�alisation reste le premier ressort de la 
critique. D’autres travaux ont davantage port� sur les dimensions de l’�change, pour 
caract�riser la participation du point de vue de la qualit� des �changes et proposer une 
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typologie communicationnelle des dispositifs. D’autres travaux ont propos� de combiner les 
trois grandes dimensions (partage du pouvoir, qualit� des �changes, rapports � la d�cision) 
pour repr�senter la grande vari�t� de dispositifs participatifs � l’int�rieur d’un � cube de la 
d�mocratie �. Je conduis actuellement une recherche collective qui propose d’abandonner 
l’id�e d’effets de la concertation pour envisager sa port�e, c’est-�-dire r�inscrire les moments 
de concertation dans l’histoire des dossiers et caract�riser comment un moment de d�bat 
public transforme un dossier, provoque une r�organisation des acteurs et de leurs arguments.
Par quelles m�diations un dispositif de d�mocratie participative produit-il des effets ? Malgr� 
leurs diff�rences d’approches, les travaux mentionn�s essayent de relier des finalit�s et des 
produits. La m�diation entre finalit�s et produits tient d’une part dans le design le design des 
dispositifs, et d’autre part, dans la qualit� des �changes, et est r�gl�e par un ensemble de 
crit�res de mise en œuvre. Les travaux montrent qu’on peut s’assurer d’une correspondance 
entre des choix de finalit�s et des choix de design. En revanche, il est beaucoup plus difficile 
de g�n�rer une �quation entre design et produit fini, qui d�pend de la qualit� des �changes, car 
la conduite des  dispositifs reste un impond�rable. On constate en effet une grande vari�t� de 
r�sultats selon la conduite de dispositifs de m�me design. Le r�le du chercheur est d’�tre 
attentif � ce facteur impond�rable : il doit rentrer un peu plus dans la bo�te pour voir ce que le 
dispositif a produit au regard des finalit�s initiales, de son design, de sa conduite et au regard 
de la qualit� des �changes sp�cifiques qui se sont d�roul�s.
Pour conclure, quand on essaye de r�fl�chir � ces questions, il faut r�fl�chir � la situation de 
mise en discussion : la nature du probl�me soumis au d�bat, le type de public vis�, le degr� 
d’incertitude et de connaissance mobilis�… pour s’interroger sur le choix de tel ou tel type de 
dispositif. Par exemple, le retour du tirage au sort de citoyens ordinaires (abandonn� pour les 
questions politiques lors de l’instauration des d�mocraties repr�sentatives) s’est fait sur des 
questions controvers�es comportant d’importantes incertitudes scientifiques et techniques, 
pour lesquelles il n’y avait pas de public pr�alablement structur� (au contraire des publics de 
riverains des projets d’am�nagement dont la mobilisation exige d’abord d’ouvrir le cercle de 
la d�cision). La 2�me grande question est celle des activit�s d'�changes, de la nature des 
interactions entre les participants : pr�valence de l’argumentation ou non, plus ou moins grand 
degr� de mobilisation, �galit� et coop�ration,… La 3�me id�e est celle du rapport � l’action 
dans lequel le dispositif place les participants. Dans les conf�rences de consensus, la question 
repose largement sur le dispositif et son usage dans le processus de d�cision, puisque les 
citoyens ordinaires sont recrut�s pr�cis�ment pour ne pas avoir de rapport pr�-construit � 
l’action, et que le groupe n’a plus d’existence au-del� de la conf�rence. Alors que dans les 
d�bats publics ouverts, ce rapport � l’action se construit dans des mobilisations externes pour 
lesquelles le dispositif de concertation est une sc�ne parmi d’autres.

Questions et échanges avec la salle
1) Une question de la salle porte sur la pr�f�rence s�mantique de � port�es � � � effets �

JMF : �a permet de sortir d’un stigmate inh�rent � la notion d’effet, qui est tributaire d’une 
causalit� (pour qu’il y ait un effet il faut qu’il y ait une cause, or parfois il n’est pas pertinent 
de rechercher une � imputabilit� causale �)

2) Un t�moignage de Catherine Vourch, � tiers garante � dans la CPDP  sur la question 
des d�chets radioactifs : quelques ann�es plus tard, que reste-t-il de la flamme de ce 
d�bat ? Comment garde-t-on trace et m�moire d’une exp�rience qui se forme au cours 
d’un processus de concertation ? Que reste-t-il de cette force qui s’est soulev�e ? 
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Deuxi�me question, plus propre � la nomination du tiers-garant : comment vont 
s’emboiter ces diff�rents degr�s de concertation, aller du r�gional au local sans que 
l’opportunit� ne soit fig�e, car sinon les citoyens ne viennent pas. Faut-il commencer 
par du loco-local et effectuer une transition inductive, ou l’inverse ? 

MF : quels effets sur les services et l’administration ? La concertation d�bouche sur un arr�t 
de d�cision, par un vote par exemple, qui cl�t le d�bat. La flamme ne peut s’incarner que dans 
des dispositifs qui doivent �tre issus du d�bat. C’est la mutabilit� et l’innovation d�mocratique 
qui sont les conditions de la p�rennit� du projet. Mais c’est tr�s difficile de faire comprendre � 
une administration territoriale qu’on va financer de la mutabilit� de projet plut�t qu’un projet 
arr�t�. � Il faut changer tous les logiciels et tous les crit�res de construction des dossiers �. Il 
faut �galement accepter de d�battre sur le corpus � d�battre : � il faut aller n�gocier le corpus 
que l’on veut mettre en d�bat mais se pr�parant � l’infl�chir �, et que les marges de 
n�gociation existent. Ce qui permettrait de r�soudre les conflits d’�chelle, notamment en 
mati�re de transport, c’est le mode de dialogue et ce qui est important : est-ce de d�velopper 
des modes alternatifs de transport individuels, ou de penser l’itin�raire de nouveaux r�seaux 
de transport ? L’intransigeance est au niveau du principe : il faut transporter une masse de 
gens plus importante dans l’Essonne, on propose le tram-train, apr�s tout est ouvert. 
Remarque de Christophe Beurois : est-il plus important de d�battre sur le programme ou sur 
du projet est une grande question ? Mobiliser des gens sur de la programmation est beaucoup 
plus difficile que sur du projet, ce ne sont pas les m�mes m�canismes de mobilisation. Un 
sch�ma en soi ne r�sout rien, l’efficacit� r�side dans le couplage entre d�finition des moyens 
et du processus d�cisionnel pour le mettre en œuvre, sur les questions de gouvernance 
effective notamment on  niveau local.
JMF : l’emboitement est g�n�ralement peu pens� politiquement, et finalement la m�ta 
question vient avec le d�bat. La question de l’opportunit� doit toujours rester ouverte. Par 
ailleurs quand on particip� � une telle proc�dure, le point de cl�ture du d�bat est toujours 
probl�matique. On peut se r�f�rer aux travaux de P. Rosanvallon sur les tensions inh�rentes 
entre l’�lecteur et le citoyen (dont Rosanvallon, 1998; Rosanvallon, 2001, r��d. en poche). La 
concertation peut �tre pens�e pour organiser cette tension entre deux ordres, celui du d�bat et 
celui de la d�cision, et de penser la d�cision comme ne cl�turant jamais le d�bat. Le moment 
de la d�cision op�rant comme une rupture entre l’ordre de la discussion et des �changes 
conversationnels �galitaires dans le cadre d’un �change r�gl� d’arguments, pour donner lieu � 
un autre ordre institu� et ferm� de la d�cision. 
MF : parfois on a besoin que le politique ne reste pas dans l’entre soi. Parfois il y a des 
d�clinaisons particuli�res de l’int�r�t g�n�ral, qu’en fait-on ? Les proc�dures participatives 
servent de courroie de transmission � des paroles citoyennes tr�s fortes, mais dans le m�me 
temps les citoyens vont adopter un nouveau regard leur permettant de � sortir de la liste des 
courses �, �a d�grippe des modes
Christophe Beurois : dans quelle mesure un d�bat public peut-il ne pas porter sur les 
modalit�s et le sujet du d�bat lui-m�me ?
Gilles-Laurent Rayssac : le dispositif de concertation donne d�j� lieu � un d�bat sur le d�bat. 
Sur les deux ordres, s’il y a une multiplicit� de dispositifs de DP ce n’est pas par hasard, c’est 
parce qu’une multiplicit� de situations et de dossiers o� il y a discussion.
Lo�c Blondiaux : pour le chercheur, il est tr�s difficile de voir quelle ou quelle pi�ce a produit 
tel ou tel effet. Dans le cas du sondage d�lib�ratif de Fiskin (cf. Fishkin et Farrar, 2005), est-
ce que c’est l’argumentation, les �changes sp�cifiques ou autres qui ont permis d’influencer 
l’opinion des participants ? Par ailleurs, on fait comme si les effets �taient politiquement 
neutres. Il est tr�s difficile de mesurer l’impact des dispositifs sur les individus. Et d’ailleurs, 
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une grande partie des dispositifs de concertation a pr�cis�ment pour but de ne pas produire 
d’effets.
Gilles-Laurent Rayssac : oui mais il y a beaucoup d’exp�riences qui reviennent �galement 
dans la t�te de l’envoyeur, avec la multiplication des exp�riences on peut esp�rer que les 
� mauvaises situations concertatives � o� la question de la modification des rapports de 
pouvoir et de la prise de d�cision n’est m�me pas envisag�e ni envisageable
JMF : la m�moire des dispositifs participatifs est tr�s �vanescente. Sur les d�chets 
aujourd’hui, l’id�e de r�versibilit� est acquise alors qu’elle ne l’�tait pas il y a dix ans, parce 
qu’il a pris une consistance sociale suffisante.
Laurence de Carlo, ESSEC : voir aussi les autres effets de la concertation non envisag�s, cf. 
les th�ses sur le domaine de l’eau : la th�se de Michel Gariepy, Universit� de Montr�al, sur 
HydroQu�bec ; et la th�se de Tiphaine Gaudefroy De Mombynes sous la direction de L. 
Mermet, ENGREF
Gilles-Laurent Rayssac : il y a aussi des effets sur l’organisation et le fonctionnement des 
services

3) Un participant : � ce qui m’int�resse c’est la ma�eutique qui prend lors de la 
concertation. Est-ce qu’il faut constituer des coll�ges ? Chacun reste dans un entre-soi 
et la rencontre se fait s�par�ment… �

MF : les coll�ges n’existaient que sur le papier, qui permettrait justement un �quilibre dans la 
rencontre � faciale � des diff�rents coll�ges, l’id�e �tait d’�quilibrer les coll�ges, notamment 
pour la repr�sentation des contre-pouvoirs
Remarque de R�mi Mer : la question n’est pas du tout la m�me selon qu’il s’agisse de 
dispositifs de type CNDP et ceux issus du cadre r�glementaire, et les autres, de plus on 
minore les effets sur le dispositif lui-m�me. On ne peut pas sous-estimer les intentions du 
ma�tre d’ouvrage.

Conclusion par GLR : que retenez-vous du débat ? « Quels effets du débat sur 
les exposants ? »

MF : le d�tour th�orique est �clairant pour comprendre ce que l’on fait. Je revendique 
la subjectivit� totale de mon de vue de politique et de ma�tre d’ouvrage, �a marche ou �a ne 
marche pas, c’est parce qu’on a un int�r�t � le faire ou non, lorsque la mobilisation est v�cue
comme un crit�re de survie du projet.

JMF : Parce que la question des effets de la participation ne cesse d’alimenter la 
d�ception d�mocratique, le chercheur ne peut en rester � la posture �valuative des acteurs, qui 
se disputent sur l’effectivit� de la participation et ne se retrouvent que dans la critique de la 
non-r�alisation de tels ou tels effets. Il doit au contraire adopter une posture d’ouverture, 
d’attention aux multiples effets revendiqu�s par les acteurs, pour d�crire ce que produit la 
concertation et analyser sa port�e.

Prochain s�minaire de l’IC le 5 octobre avec Laurence-Monnoyer Smith et Philippe Aigrain, 
� l’IMI.
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